
 
 

Partenariat médiathèques de Flers Agglo – Conseil départemental  
Convention de dépôts de livres et documents 

 
 
 
 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
Le présent document a pour objet de définir les modalités de collaboration entre les médiathèques 
de Flers Agglo et le service PMI situé à la DTAS de Flers 
 (sites ___________________________________________), citée ci-après comme point-
lecture. 
 
Cette action s'inscrit dans le cadre du Contrat Territoire Lecture (CTL) unissant Flers Agglo et 
l’Etat (via la DRAC Normandie), conduit par les médiathèques de Flers Agglo. 
 
 
Article 2 - Dispositions générales 
 
Les médiathèques de Flers Agglo s’engagent :  

- à créer un dépôt de documents de qualité et adaptés aux tout-petits (à l’exclusion des 

DVD) dans les salles d’attente de la PMI : dépôt de 20 à 40 documents de septembre à 
septembre, dépôt renouvelé chaque année  

- à tenir compte, dans le cadre de sa politique d’acquisition, des suggestions des 
professionnels de la PMI 

- à fournir une aide à la création, à l’aménagement ou à l’animation des lieux de lecture par 
des conseils et une expertise technique 

- à former sur demande le personnel de la PMI à la méthode d’acquisition documentaire ou 
à la lecture animée des documents 

 
L’antenne  PMI de Flers s’engage : 

- à promouvoir la lecture auprès des publics accueillis 

- à fournir aux usagers du lieu un accès gratuit et libre aux documents déposés  

- à observer les délais de restitution et de rotation des fonds  

- à faire respecter autant que possible les documents dans les lieux de lecture afin d’éviter 
les vols et les dégradations 

 
 
Article 3 - Aménagements possibles des dispositions de départ 
 
Dans le cas où la PMI souhaiterait augmenter le nombre de documents déposés, un 
aménagement des dispositions de départ est possible.  
 
 
 



Article 4 - Conditions générales de prêt 
 
Considérant le service rendu à la population par la PMI et le partenariat mené avec les 
médiathèques de Flers Agglo pour la mise en œuvre des objectifs du Contrat Territoire Lecture, 
la mise à disposition décrite dans la présente convention est concédée à titre gratuit. 
 
Renouvellement des dépôts 

De nouveaux documents seront proposés chaque mois de septembre, dans la limite du nombre 
de documents convenu.  
 
Acquisitions 

Dans le cas où le personnel de la PMI aura été invité et aura participé à une/des réunion.s 
d’acquisitions au sein des médiathèques de Flers Agglo, les suggestions validées par les équipes 
des médiathèques et achetées par celle-ci seront réservées pour un premier usage dans les 
points-lecture. Au terme de la période de dépôt, ces documents retourneront dans les collections 
des médiathèques de Flers Agglo pour être mis à disposition du public. 
 
Dégradations, pertes 

Les documents constituant le dépôt ont vocation à être consultés par de nombreuses familles ; 
une usure normale et un pourcentage de pertes sont admis. Néanmoins, si à la restitution le fonds 
est trop dégradé, les partenaires échangeront sur les aménagements possibles pour éviter cette 
situation.   
 
 
Article 5 - Durée, renouvellement et résiliation de la convention 
 
La présente convention est valable pour une durée d’un an, elle pourra être renouvelée sur 
demande de la PMI. 
 
La convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée avec 
accusé de réception en cas de non-respect des engagements de l'une ou l'autre des parties. 
 
 
 
 
Fait à Flers, le 
En 2 exemplaires originaux 
 

 
 

 
 
 
Pour Flers Agglo Pour le Conseil 

départemental 
 


